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TOSSOU Bertin 

C/ 

L’Association pour la 

Promotion de 

l’Epargne-Crédit à 

Base Communautaire 

(PEBCo- BETHESDA) 

 

 

OBJET :  
Délai de grâce 

 

REPUBLIQUE DU BENIN  

 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU 

 

CHAMBRE DES ASSIGNATIONS, DE CONCILIATION ET DU 

CONTENTIEUX 

                           

PRESIDENT : William KODJOH-KPAKPASSOU 

JUGES CONSULAIRES : François AKOUTA et Chimène ADJALLA  

MINISTERE PUBLIC : Mario METONOU 

GREFFIER : Hervé ADOUKONOU 

DEBATS : Le  06 novembre 2019  

Jugement contradictoire,  en matière commerciale, et en dernier 

ressort, prononcé le 27 novembre 2019. 

LES PARTIES EN CAUSE 

DEMANDEUR : 

TOSSOU Bertin, Commerçant, de nationalité béninoise, 

demeurant et domicilié à Porto-Novo, quartier Houinmè Ganto, 

Maison ALLAMANOU Blaise ;  

                                                      D’UNE  PART                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

 

DEFENDERRESSE:  

L’Association pour la Promotion de l’Epargne-Crédit à Base 

Communautaire (PEBCo- BETHESDA), ayant son siège au 

lieudit Houéhoun, Sainte Rita, lot 1134, dans le huitième (8è) 

Arrondissement de la Commune de Cotonou, 03 BP 1830 Cotonou, 

prise en la personne de son Directeur Général, Monsieur Pascal 

TAMEGNON, demeurant et domicilié es-qualité audit siège ; 

D’AUTRE PART                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

  



LE TRIBUNAL  

Suivant exploit en date du 28 août 2019, TOSSOU 

Bertin a formé opposition contre l’ordonnance 

d’injonction de payer n° 140/2019 rendue le 12 

août 2019 par le Président du tribunal de 

commerce de Cotonou et a assigné l’association 

pour la Promotion de l’Epargne-Crédit à Base 

Communautaire (PEBCo) BETHESDA et le greffier 

en chef devant la juridiction de céans ;  

Il demande au tribunal de constater qu’il est 

confronté à des difficultés économiques et de lui 

accorder un délai de grâce d’un (01) an en 

application de l’article 39 de l’Acte Uniforme 

portant organisation des procédures simplifiées de 

recouvrement et des voies d’exécution ;  

A l’étape de la conciliation devant le tribunal, 

TOSSOU Bertin a déclaré qu’il reconnaît devoir à 

l’association PEBCo BETHESDA la somme d’un 

million huit cent mille (1.800.000) FCFA 

correspondant au solde d’un prêt de cinq 

millions (5.000.000) de francs CFA ;    

Qu’il s’engage à s’en acquitter en payant 

successivement trois cent mille (300.000) en 

février et en mai 2020 et le solde six (06) mois 

après ;  

L’association PEBCo BETHESDA n’a pas été 

représentée à l’instance et n’a pas présenté 

d’observations, bien qu’ayant reçu l’exploit 

introductif d’instance à son siège social ;  

SUR L’OPPOSITION ET LE DELAI DE GRACE 

Attendu qu’aux termes de l’article 12 de l’Acte 

Uniforme portant organisation des procédures 

simplifiées de recouvrement et des voies 

d’exécution « la juridiction saisie sur opposition 

procède à une tentative de conciliation. Si celle-ci 
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aboutit, le président dresse un procès-verbal de 

conciliation signé par les parties, dont une 

expédition est revêtue de la formule exécutoire. Si 

la tentative de conciliation échoue, la juridiction 

statue immédiatement sur la demande en 

recouvrement, même en l’absence du débiteur 

ayant formé opposition, par une décision qui aura 

les effets d’une décision contradictoire » ;  

Attendu qu’il est constant en l’espèce que TOSSOU 

Bertin est débiteur de l’association PEBCo 

BETHESDA de la somme d’un million huit cent mille 

(1.800.000) FCFA en principal et qu’il s’engage à se 

libérer en payant successivement trois cent mille 

(300.000) de francs CFA en février et en mai 2020 

et le solde six (06) mois après, soit en novembre 

2020 ;  

Qu’il convient de lui donner acte de cet 

engagement et de le rendre exécutoire à son 

égard ;  

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en 

matière commerciale et en dernier ressort ; 

Reçoit, en la forme, TOSSOU Bertin en son action ;  

Au fond, le déclare mal fondé en son opposition ;  

Constate que TOSSOU Bertin est débiteur de 

l’association pour la Promotion de l’Epargne-Crédit 

à Base Communautaire (PEBCo) BETHESDA de la 

somme d’un million huit cent mille (1.800.000) 

FCFA en principal ;  

Le condamne au paiement de cette somme ;  

Lui donne acte de son engagement à se libérer en 

payant successivement trois cent mille (300.000) 

FCFA en février et en mai 2020 et le solde en 

novembre 2020 ;  
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Déclare cet engagement exécutoire à son égard ;   

Condamne TOSSOU Bertin aux dépens. 

Ont signé 

LE GREFFIER                              LE PRESIDENT  

 

 

 


